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Conditions d'exercice des ergothérapeutes
Question écrite n° 9651

Texte de la question

M. Éric Woerth attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
conditions d'exercice des ergothérapeutes en France. Ces professionnels jouent un rôle clé dans la prévention
des situations de handicap et le maintien de l'autonomie des personnes. Leur intervention repose sur une
prescription médicale encadrée par l'article L. 4331-1 du code de la santé publique. Or, dans la pratique, les
médecins orientent de plus en plus les patients vers l'ergothérapie sans établir de prescription formelle,
privilégiant un simple adressage. D'après l'Association nationale française des ergothérapeutes (ANFE), 65 %
des ergothérapeutes exercent ainsi une part de leur activité en dehors du cadre légal. Ce phénomène
s'accentue avec la baisse de disponibilité des médecins et révèle un manque de coordination entre les
professionnels de santé, notamment dans les services médico-sociaux. Certains dispositifs publics, comme «
Ma Prime Adapt », qui incluent pourtant l'expertise des ergothérapeutes, ne prévoient aucun lien direct avec les
médecins prescripteurs, rendant impossible le recours à une prescription médicale. Par conséquent, bien que
les ergothérapeutes aient obtenu en 2023 le droit de prescrire certaines aides techniques, ils ne peuvent
l'exercer pleinement : 71 % d'entre eux n'utilisent pas ce droit faute de prescription préalable. Cette situation
entraîne une surconsommation de consultations médicales uniquement destinées à obtenir une validation,
freinant l'accès aux soins et à l'autonomie. Ainsi, il l'interroge sur les mesures envisagées pour régulariser le
cadre d'exercice des ergothérapeutes, notamment par la reconnaissance de l'accès direct à leur expertise, en
vue de limiter les prescriptions médicales évitables, fluidifier les parcours de soins et renforcer la prévention de
la perte d'autonomie.

Texte de la réponse

Les ergothérapeutes sont des professionnels de santé importants dans la prise en charge des personnes en
situation de handicap et des patients en perte d'autonomie. Qu'ils exercent en libéral ou dans le cadre
d'établissements médico-sociaux, ils travaillent en collaboration avec les autres professionnels de santé afin
d'améliorer le quotidien des patients, notamment en prescrivant des aides techniques depuis la publication de
l'arrêté du 12 juin 2023 relatif aux conditions de prescription des dispositifs médicaux et aides techniques par les
ergothérapeutes. Ainsi, dans le cadre du pacte de lutte contre les déserts médicaux, le Gouvernement souhaite
encourager l'exercice des ergothérapeutes. Des réflexions sont engagées afin d'en fixer les modalités, le
Gouvernement restant ouvert aux propositions des professionnels, dans le but d'améliorer l'accès aux soins.
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